
La souffrance au travail
Les risques psychosociaux en entreprise
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AVANT-PROPOS

22% des salariés de l'Union Européenne estiment que leur santé est affectée par le stress. Les partenaires

sociaux européens ont signé le 26 avril 2007 un accord cadre sur la prévention du harcèlement et de la

violence au travail. Un accord cadre national sur le stress a été signé par les partenaires sociaux en

septembre 2008. Une grande enquête nationale débutera en 2009 en France afin de repérer les branches

et les secteurs d'activité dans lesquels le stress est élevé.

Cette plaquette a pour objectif d’aider les salariés à identifier les interlocuteurs vers qui ils peuvent se

tourner, et les représentants du personnel à connaître leurs droits et possibilités d’action. 

définition des risques psychosociaux (rps) 

Les risques psychosociaux regroupent notamment le stress au travail (c'est-à-dire le déséquilibre entre la

perception qu'une personne a des contraintes de son environnement et la perception qu'elle a de ses

propres ressources pour y faire face), les violences externes (insultes, menaces, agressions exercées

dans le cadre de son travail par des personnes extérieures à l'entreprise), et les violences internes

(harcèlements sexuel ou moral, conflits exacerbés). Ils se traduisent par un mal-être et une souffrance

mentale et/ou physique.
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L4121-1 L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé
physique et mentale des travailleurs.

Ces mesures comprennent :
1° Des actions de prévention des risques professionnels ;

2° Des actions d'information et de formation ;

3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 

L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre à l'amélioration des situations existantes.

L1153-1 Les agissements de harcèlement de toute personne dans le but d'obtenir des faveurs de 
nature sexuelle à son profit ou au profit d'un tiers sont interdits.

L1152-1 Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour 
objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de             
compromettre son avenir professionnel.

L4612-1 Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail a pour mission :

1° De contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des        
travailleurs de l'établissement et de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure ;

2° De contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de faciliter 
l'accès des femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés à la maternité ;

3° De veiller à l'observation des prescriptions légales prises en ces matières.

L4612-9 Dans les entreprises dépourvues de comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de     
travail, les délégués du personnel ou, à défaut, les salariés sont consultés.

RRAAPPPPEELLSS  JJUURRIIDDIIQQUUEESS  (Code du travail)



Guide pratique pour les salariés     4

Que puis-je faire ?

En parler à mon entourage Ne pas m'isoler
Etre soutenu pour faire face 

à la situation

Appuyer ma démarche

Contribuer à rétablir des conditions
de travail normales et/ou compatibles

avec mon état de santé

M'aider par ses prescriptions 
ou conseils et m'orienter si besoin
vers un centre de consultation de

pathologie professionnelle

Connaître et préserver mes droits

M'aider à rétablir des conditions 
normales de travail et/ou à faire 

valoir mes droits

Parce qu’ils ont une compétence légale
pour intervenir dans le domaine de la

prévention des risques, notamment sur le
sujet de la santé mentale des travailleurs

Pour qu'il m'apporte tout soutien médical
nécessaire, constate l'impact sur ma santé,
et fasse des préconisations à mon employeur

Pour qu'il m'apporte tout soutien médical
nécessaire et constate l'impact 

sur ma santé

Pour qu’il me renseigne sur mes droits et
me conseille sur les démarches à suivre

Pour qu'elle déclenche si elle le juge 
justifié une enquête sur la situation décrite

Prendre contact, s'ils existent, 
avec les représentants du personnel

dans l'entreprise

Prendre contact avec le médecin 
du travail

En parler à mon médecin traitant

Prendre contact avec un service 
d’information, ex : service de 
renseignement des DDTEFP

Prendre contact avec 
l'inspection du travail

Pour qu'il puisse prendre toute 
disposition pour faire cesser 

le problème

Parce que l'employeur, en tant que 
décideur, est le responsable juridique 

de ce qui se passe dans l'établissement

En aviser mon employeur, 
éventuellement par écrit

Obtenir une meilleure efficacité 
de mon action judiciaire pénale 

et/ou civile et faire valoir mes droits 
et ceux de ma famille

Pour me conseiller et m'aider à constituer
mon dossier le cas échéant

Contacter un avocat

Faire reconnaître mes droits, 
et réclamer réparation, 

et/ou faire condamner l'auteur 
des actes dénoncés

Pour signaler la situation à l'extérieur de
l'entreprise et faire diligenter une enquête

Déposer plainte (police, 
gendarmerie, ou auprès du 
Procureur de la République)

Bénéficier de leur structure 
et de leur expérience

Pour me soutenir et m'aider 
dans mes démarches

Contacter une association 
de victimes et/ou une organisation 

syndicale de salariés et/ou 
un service d’assistantes sociales

Pourquoi le faire ? En vue de quoi ?

jj’’eessttiimmee  êêttrree  vviiccttiimmee
ddee  ssttrreessss,,  vviioolleennccee  oouu  hhaarrccèèlleemmeenntt  

� Je ne m’isole pas et j’en parle à mon entourage.
� Je dois éviter de démissionner afin ne pas me retrouver privé de mes droits ; si cependant j'ai déjà
démissionné en raison de cette situation, je peux porter plainte, saisir le conseil des prud’hommes pour
faire requalifier la rupture de mon contrat de travail, ou encore demander aux Assédics de bien vouloir
reconnaître ma démission comme légitime en application de la circulaire UNEDIC n°15 du 18 janvier 2006
(dans ce cas précis un dépôt de plainte auprès du procureur de la République est indispensable).
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Que puis-je faire ?

Prendre contact, s'ils existent, 
avec les représentants du 
personnel dans l'entreprise

Pour qu'ils sollicitent l'employeur directement,
fassent appel au médecin du travail, à la
CRAM, à l'inspection du travail, évoquent

ces problèmes en réunion, exercent un droit
d'alerte, recourent à un expert extérieur…

Caractériser la réalité du problème 
et y trouver des solutions dans le
cadre d'une action de prévention 

Contribuer à rétablir des conditions
de travail normales

Pour lui signaler les faits, et qu'il apporte
son expertise médicale et technique sur ce

problème, et fasse des préconisations
à l'employeur

Prendre contact avec           
le médecin du travail

Pour qu’il prenne toute disposition
pour faire cesser le problème

Parce que l'employeur, en tant que
décideur, est le responsable juridique de

ce qui se passe dans l'établissement

En aviser mon employeur, 
éventuellement par écrit

Contribuer à solutionner       
le problème et rétablir des 

conditions de travail normales

Pour qu'elle déclenche si elle le juge
justifié une enquête sur les faits dont

je l'aurai informé

Prendre contact avec       
l'inspection du travail

Pourquoi le faire ? En vue de quoi ?

Que puis-je faire ?

Informer les représentants 
du personnel dans l'entreprise

Pour qu'ils s'assurent que l'acte a bien été
déclaré en accident du travail et pour permettre

de déclencher une action de prévention 
ou une enquête de la CPAM, de la CRAM 

ou de l'inspection du travail

Lancer une action de prévention 
dans l'entreprise destinée à éviter 

la réitération des faits

Pour qu'il prenne toute disposition
pour éviter la reproduction de l'acte et
préserver la santé des autres salariés

Parce que l'employeur, en tant que 
décideur, est le responsable juridique 

de ce qui se passe dans l'établissement
Informer mon employeur

Préserver la santé mentale des 
salariés, les aider à « encaisser le

choc » et apaiser l’ambiance de travail

Pour qu'il apporte tout soutien médical
nécessaire, constate l'impact sur la santé, 
et fasse des préconisations à l’employeur

Informer le médecin du travail

Prévenir la réitération des faits, 
remédier aux causes, et faire valoir les

droits de la victime et de sa famille

Pour qu'elle déclenche une enquête 
sur les circonstances de l'accident ou 

les faits dont je l'aurai informé
Informer l'inspection du travail

Pourquoi le faire ? En vue de quoi ?

jj’’aaii  ccoonnnnaaiissssaannccee  dd’’uunn  pprroobbllèèmmee  ddee  ssttrreessss,,  
vviioolleennccee  oouu  hhaarrccèèlleemmeenntt  ddaannss  ll’’eennttrreepprriissee......  

jjee  ssuuiiss  ttéémmooiinn  ddee  oouu  ccoonnffrroonnttéé  àà  uunn  aaccttee  ggrraavvee
(agression, tentative de suicide...)

� Si je suis collègue de la victime ou témoin de l'acte, cela n'est pas anodin et peut avoir un impact
psychologique, immédiat ou à plus long terme. Je ne dois pas hésiter à accepter le soutien des autres,
ni à demander un soutien psychologique auprès de l'entreprise ou du médecin du travail 

� Pour apporter un éclairage sur les circonstances entourant l'acte ou la victime, je peux être entendu
dans le cadre d’une enquête
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jjee  ssuuiiss  ddéélléégguuéé  dduu  ppeerrssoonnnneell  oouu  
mmeemmbbrree  dduu  cchhsscctt  eett  jjee  ccoonnssttaattee  ll’’eexxiisstteennccee  

ddee  ddiivveerrss  ffaacctteeuurrss  rréévvééllaatteeuurrss
(ex : plaintes, nombreuses démissions, fort turn-over, 
arrêts de travail en cascade, absentéisme fréquent...)

Que puis-je faire ?

Mettre ces éléments à l'ordre 
du jour d'une réunion 

du CHSCT ou des délégués 
du personnel

L4614-7 et L4612-9 du code du travail
Les porter à la connaissance 
de l'employeur et commencer 
à travailler sur leur résolution

Exercer, si le danger est 
grave et imminent, le droit 

d'alerte du CHSCT
L4131-2 du code du travail

Après information écrite, 
l'employeur doit procéder 

sur-le-champ à une enquête 
avec les représentants 

du personnel

Demander une expertise 
sur les conditions de travail

L4614-12 du code du travail

Le coût de cette expertise 
est à la charge de l'employeur, 

qui peut la contester devant 
les tribunaux

Proposer de lancer 
une action de prévention 
(type démarche de projet 
cf schéma de synthèse)

Pour aider à poser un diagnostic, 
préalable aux actions de prévention

L4612-3 du code du travail

Eviter la survenue d’atteintes 
à la santé liées aux RPS

Références juridiques En vue de quoi ?

Les RPS sont des risques professionnels à part entière sur 
lesquels il est possible d’agir avec une démarche appropriée.
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DDééMMAARRCCHHEE  GGLLOOBBAALLEE  DDEE  PPRRééVVEENNTTIIOONN  
DDEESS  RRIISSQQUUEESS  PPSSYYCCHHOOSSOOCCIIAAUUXX

schéma de synthèse

Il est important que la direction de l’entreprise et les représentants du personnel s’engagent sur une démarche
participative, complète et durable. Ce projet, identifié comme une priorité dans l’entreprise, devra faire l’objet
d’une information au personnel. 

Identification du risque
C’est au cours de cette étape que les indicateurs de dépistage sont recueillis (Voir à ce sujet la brochure
INRS ED 6012). Cela permet d’identifier des secteurs ou groupes de salariés plus particulièrement expo-
sés aux risques psychosociaux. Le travail sur les indicateurs permet aussi de construire un concensus
sur la présence des RPS.

Diagnostic approfondi
Il permet de mettre en évidence les contraintes liées au travail et aux conditions de travail et leur
importance dans la survenue des effets délétères pour la santé. Différentes méthodes complémentaires
existent : observation de l’activité, entretiens, questionnaires, analyse documentaire, etc . Pour garantir
la démarche et l’objectivité des résultats, il est souhaitable de s’entourer de compétences extérieures
(ergonome, psychodynamicien, psychologue, sociologue…). Les résultats sont communiqués aux
acteurs de l’entreprise (groupe projet, CHSCT, direction, salariés) en vue d’une validation.

Elaboration et mise en place du plan d’action
Les actions à mettre en œuvre sont définies accompagnées d’un échéancier. Elles sont formalisées dans
un plan d’action propre à l’entreprise. Cela permet également de renseigner le Document Unique.
Il conviendra de prévoir l’évaluation des résultats de l’action.

(Tiré de la brochure ED 6011)
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contacts et références documentaires

Vous pouvez commander les brochures et les films CRAM / INRS sur le site Internet www.cram-normandie.fr
ou auprès de Mmes Dominique MORICE (tél : 02 35 03 58 21) ou Catherine LEFEBVRE (tél : 02 35 03 58 22)
ou par courriel : prévention@cram-normandie.fr


